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INTRODUCTION

Les mondunga habitent six villages près de Lisala : 
kaneya-engbandâ, kaneya-mbónda, ’bombüô-ndzoku, ’bom- 
büô-lipembe et ngalé-wale sur la route de Monveda, 
’badzâlângd sur la route vers Modzamboli. En 1949 ces 
villages avaient environ 2.738 habitants. Ils se nomment 
ndungage, plur. ndungeye, et leur langue s’appelle 
ndungale. La description de leur langue que nous don­
nons ici provient en partie d’un Essai de la langue 
mondunga de feu Mgr D e  B o e c k .

Il saute aux yeux que le mondunga a des affinités avec 
le M b a  décrit par J. F. C a r r i n g t o n  dans Kongo-Overzee, 
1949, 2, et même avec I ’A p a k a b e t e ,  au sujet duquel 
nous avons publié une notice dans le Bulletin de l ’ ins­
titut, 1949, 4.

Lors du passage des professeurs T u c k e r ,  V a n  B u l c k  

et H a c k e t t  à Lisala en octobre 1950, nous avons eu 
l ’occasion de contrôler ensemble une grande partie de 
la grammaire et de la phonétique.

Roby-Lisala, 1950.





I

PHONOLOGIE

1. Les voyelles :

Le mondunga possède les sept voyelles suivantes :
i, e, e, a, o, o et u. I l n’y  a pas de voyelles nasales. Il y  a 
bien des voyelles longues, mais celles-ci proviennent 
toujours d’une contraction de deux voyelles simples. 
Ainsi p. ex. beaucoup de mots ont une voyelle longue 
qui correspond à deux voyelles avec la consonne l 
intervocalique, dont elle n’est qu’une variante. Les suffi­
xes nominaux de leur côté allongent aussi parfois la 
voyelle finale.

Il y  a cependant parfois l ’un ou l ’autre mot qui ne se 
distingue de son homonyme que par la longeur d’une 
voyelle. P. ex. suumaahe, cheveu ; sumahe, champignon ; 
c’est cependant un cas très rare.

2. Les consonnes :

Voici les consonnes qui ont une valeur phonologique : 
b, ’ b, d , ’d, g, h, k, l, m , n, p,  s, t, v, w, y ,  z, kp, gb, et \ 
le « glottal stop ».

La consonne b explosive et la consonne ’b implosive 
sont deux phonèmes. Il y  a plusieurs mots qui ne se 
distinguent que par ces deux consonnes. P. ex. :

bâlâ, vin de palme ’ balâ, chien
a be, prends a ’be, piétine

Généralement la consonne b se rencontre après la
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consonne nasale m, tandis que le ’b implosif n’est jamais 
précédé d’une consonne nasale.

Les mêmes faits s’observent pour les consonnes d et ’d.
P. ex. :

mdodo, je suis blessé et ne’do’do, je suis.
nedede, j ’ai troué dede, esp. de poisson.

Il semble bien que ce ’d soit nettement rétroflexe.
La consonne sourde bilabiale occlusive p n ’a pas de 

variante implosive, pas plus que la dentale occlusive 
sourde t. Aucune de ces deux consonnes ne s’emploie 
après une consonne nasale.

P. ex. : pepeye, vent
pdkâtôlôye, tempe 
likapule, main.

La consonne g est employée sans OU avec une consonne 
nasale précédente. Cette nasale est toujours la vélaire 
g, qui n’existe pas comme phonème distinct de la nasale 
ordinaire. Nous l ’écrivons dès lors toujours n suivi de 
la consonne g.

La consonne h est fréquemment employée. Elle se 
rencontre aussi bien à l ’initiale qu’à l ’intérieur des mots.

P. ex. : hembe, attendre ; kélôhe, serpent.

Il n’existe pas de nasale palatale, le ny étant toujours 
senti comme composé de deux consonnes ; p. ex. nyongoo, 
vésicule bilaire ; nyinyoo, esp. d’arbre.

La consonne labiodentale fricative v qui n’a pas de 
variante sourde, si ce n’est dans des mots empruntés 
comme p. ex. : fdoo, fer à repasser

jündaa, cheval 
faldngâ, franc.
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Voici quelques mots avec la consonne v :
voê, barbe 
vevuu, vent 
vâ, jambe
vivî, esp, d’oiseau, etc.

La consonne w a chez certains indigènes une variante 
labio-dentale qu’ils employent devant les voyelles anté­
rieures, i, e, et e. Comme elle n’est qu’une variante phoné­
tique du w, et qu’elle n’est donc pas un phonème, nous 
l ’écrivons comme le w ordinaire.

La consonne ?, le ’glottal stop’, est assez rare, malgré 
cela elle est un véritable phonème. Nous l ’avons rencon­
trée surtout comme consonne initiale des radicaux ver­
baux.

P. ex. : ne a ?a me, je le pardonne 
a?a, pardonne 
a?u, vois 
mo?u?u, tu as vu 
a?o, envoie
ne o?o me, je l ’ai envoyé.

Les consonnes s et z précédées de t ou d sont des 
sifflantes palatales (chuintantes).

3. La tonologie :

Le système tonologique ne possède que deux tons 
'simples’ ; le ton haut et le ton bas. Il n’y a pas de ton 
moyen avec valeur tonologique. Les tons sont fixes : 
c.-à-d. que les syllables dans les mots ont toujours le 
même ton. Ce n’est que dans des cas très rares et bien 
déterminés qu’une syllable change de ton.



II

LE NOM ET SES COMPLÉMENTS

1. Petit vocabulaire.

suumaahe, cheveu nunge, oiseau
mbahe, peau tele, doigt
’bulâ, face temehe, ongle
vale, œil kungeye, poil
mbetule, nez hiyeye, herbe
dzombôge, oreille gale, arbre
tehe, dent nonge, animal
mile, langue mule, viande
mohe, bouche ’be’bee, os
goo, cou ’diangase, tabac
ngbâge, poitrine kâsâhe, feuille
y aie, ventre' kohe, bateau
kpongbólóhe, épaule ’dê, eau
’bee, bras momoo, huile
hèle, dos ngonge, poule
tsikpéléhe, aisselle dzuwale, cœur
kale, sein kuwoge, plaie
ngomale, genou sâlee, couteau
mémé, chèvre kwaa, chemin
mâmbikolâhe, léopard ngbôlô, singe
gâkpole, joue dzidzoo, vieux
kélôhe, serpent ngohale, œuf
kuluyâ, éléphant sihe, poisson
uwoo, bois à brûler ilage, feu
nge se, sable tinoze, terre
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temele, pierre 
suküluu, hibou 
popô, épervier 
hee, lune 
tütüngbele, étoile 
’dologe, nuit 
ha’dohe, jour 
hevale, soleil 
kumbaa, travail 
linge, poids 
véyaa, chaleur 
’biyole, froid 
ngovaa, lance 
’bendê, fer 
toge, montagne 
’düge, puits 
mandünguge, chique 
ngâtsébeele, chimpanzé 
bââle, palmier 
wondole, bruit 
ngweeme, chagrin 
sumbale, calebasse 
’bimbaa, cadavre 
mabiyoo, cadet 
koî, camarade 
sokolokoo, cancrelat 
zâlee, buffle
limbumbutüle, brouillard 
wele, balai 
weehaa, branche 
hüwônge, abeille 
’bô’bô, bas-ventre 
’bihale, nombril 
ngilii, tabou 
dzigbege, adulte 
mâtolôliyaa, aigle

lipâpusale, aile 
kungaa, plume 
pepege, vent 
welee, sortilège 
ndôânge, homme 
dzuwaa, femme 
dzigbege, adulte 
kûmû, chef 
’bakilee, hôte 
gângasi, le cadet 
mbongoge, esclave 
ngatsé, propriétaire 
likekumale, bredouilleur 
nonihe, corps 
maie, tête 
vakwihe, paupière 
’bulaa, face 
mbetule, nez 
mokwiye, lèvre 
dzombôge, oreille 
’dokü’dô, menton 
mile, langue 
mo’bangoo, dent molaire 
ngôngô, crâne 
ngbéngbê, larynx 
mbige, ceinture 
ikâmbale, humérus 
tsikwéléhe ou tsikwéle, ais­

selle 
mokongoo, dos 
taie, fesse 
vâ, jambe 
ngomale, genou 
kélole, articulation 
kwandâ, homme mâle 
biange, enfant
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dzidzoo, vieillard 
gâdzi, l ’aînée 
tâta, ancêtre 
mo’bddzaa, concubine 
mimî, sourd 
ligbómdle, fou 
namaa, partie du corps 
si, ombre d’un homme 
vasaa, cil 
yongii, front 
ngdkpole, joue 
voê, barbe 
pâkâtôlô, tempe 
tehe, dent
mombâmbee, mal-aux-dents 
ngâ, mâchoire 
n gondole, occiput 
’bô’bô, bas-ventre 
ngôngohe, coude 
likdpule, main 
pâpdle, épaule 
kélê, côte
lingânddle, partie laté­

rale des fesses 
namaa, cuisse 
soloo, mollet 
ilindile, pied 
ilindigboge, talon 
nînii, veine 
kale, sein
tegomoge, nœud des doigts 
cfr. ne gômé gale, j ’ai cassé 

un stick 
kungee, poils 
’be’bee, os 
’bule, estomac

mime, larme 
mosondzoo, neusvocht 
tsise, merde 
véyaa, sueur 
’bimbaa, cadavre 
tinoze, terre 
kâsdhe, feuille 
ndóngóle, mais 
’diangase, tabac 
bâdmale, régime de noix 

de palmier 
nokole, noix de palme 
kâmbüye, pulpe des noix 

de palme 
sihe, poisson 
kataa, genre de lézard 
iganddile, genre de lézard 
ngunguwaa, serpent noir 
zàlee, buffle 
ngâtsébeele, chimpanzé 
kuupaa, antilope 
tsangele, hérisson 
mâmbikoldhe, léopard 
gboge, fin, extrémité 
kole, orteil 
’bihale, nombril 
’bindé, sang 
dzuwale, cœur 
nyongoo, vésicule biliaire 
sowase, pus 
sosoloze, salive 
’dilame, urine 
kuwoge, plaie 
hiyeye, herbe 
gale, arbre 
wehaa, branche
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ngângülû, canne à sucre 
bdâle, palmier 
bddkasahe, feuille de pal­

mier 
wele, balai 
wéle, palmiste 
kélohe, serpent 
mongingimâ, genre de 

lézard 
ndzâ, serpent vert 
ngümaa, boa 
kuluyâ, éléphant 
mbisê, esp. d’antilope 

cheval 
tûgâ, antilope bleue 
tsaa, écureuil 
’bâlâ, chien 
kpôndokoo, chat 
kolc, sanglier 
kongotele, fourmilier 
ndzandzii, iguane 
nunge, oiseau 
popô, épervier 
babuu, mouche 
’dakpoloo, crapaud 
tsdndége, grenouille 
kwénge, pou 
’bdldkwenge, puce 
müle, viande 
kungâtangonge, plume 
lingéngéle, corne 
huwole, trompe d’éléphant 
hüwônge, abeille 
tsôbô, bec
mokotii, merde des poules 
tinole, terre

’dê, eau courante 
molindoo, tonnerre 
’biyole, froid 
itéile, goutte 
hevale, soleil 
véyaa, chaleur 
ftepege, vent 
ha’bo’bo, nuit 
agehnge, matin 
hülô, année 
mosoloo, chat sauvage 
kôlii, crocodile 
l î ’bekeele, canard 
même, chèvre 
suküluu, hibou 
gboloo, pipe indigène 
ngunguge, moustique 
ngómbóge, chauve-souris 
vivâvoê, scorpion 
mandünguge, 1. chique

2. blanc 
nonge, animal 
ngohale, œuf 
hóhólóge, tique 
sesaa, queue 
ndenge, miel 
lipâpusaU, aile 
tenge, nid
tsile, merde des chèvres 
ngóme, eau 
mahe, pluie 
moka’diika’dü, foudre 
imbumbutüle, brouillard 
hee, lune 
haa, clarté 
tütüngbele, étoile
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ih ih ige, soir 
meténgonge, tôt matin 

(litt. temps de la poule) 
mbiyê, midi
nduwele, barrage pour pois­

sons
kpakpale, ruisseau de forêt 
mbumbuhe, bouton de fleur 
ngeele, sable 
temele, pierre 
’dühe, vallée 
bdlâ, vin de palme 
sege, lit
sumbale, calebasse 
mbéilage, foyer 
tlage, feu

malatsese, charbon 
sâlee, couteau 
tsoo, étoffe, tissu (*) 
moyoloo, ruisellement de 

l ’eau de pluie 
nuwonge, argile noire 
mókwage, cour 
toge, monticule 
momome, graisse d’animal 
saage ou salage, pot de 

terre 
mbéme, cendres 
ngüme, fumée 
bibise, noir de casserolle 
egii, chose, objet 
môUndaa, pagne

2. Les suffixes nominaux.

En mondunga les noms se terminent par un ’suffixe 
nominal’ à ton bas. Celui-ci se termine toujours par la 
voyelle -e, si du moins le suffixe comprend encore toute 
une syllabe.

Les suffixes nominaux composés de CV sont :

-he, -le, -nge, -ge au singulier 
-ze, -se, -ye, -me au pluriel

Les suffixes nominaux composés d’une V  seule ont 
assimilé cette voyelle à la voyelle finale du radical. 
La voyelle-suffixe s’y reconnaît à la longueur de la voyelle 
finale. P. ex. dzuwaa, femme ; kümû, chef ; où la voyelle- 
suffixe est respectivement -a et -u. Les mots se terminant 
en un ton descendant sont écrits avec une seule voyelle

(*) Prononcé plutôt t Joo.
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finale : le ton descendant indique déjà que la voyelle 
est plus longue qu’une voyelle ordinaire.

Ces voyelles-sulfixes se reconnaissent facilement :

a) dans la formation du pluriel où p. ex. bâlâ, chien, 
devient béléye : le ton double de la finale du singulier 
a disparu au pluriel, puisqu’il y a un suffixe à la forme 
CV qui ne se contracte plus avec la voyelle finale du radi­
cal comme au singulier.

b) En confrontant les noms après la négation avec 
leur forme ordinaire.

P. ex. : itse endôâ =  pas un homme ; cfr ndôdnge 
itse est =  pas un poisson ; cfr sihe 
itse eno =  pas un animal ; cfr nonge 
itse euwo =  pas de bois à brûler ; cfr uwoo

Les tons Triples que plusieurs noms ont sur la syl­
labe finale proviennent du ton du suffixe qui s’est 
ajouté à un ton montant.

P. ex. : sî, ombre d’un homme, âme 
vû, enflure

Il y a des exceptions ; il existe quelques noms où 
l ’on ne voit aucune trace d’un suffixe

P. ex. : ha’bobo, nuit
ngâtsé, propriétaire

Les suffixes nominaux ne sont pas inséparables du 
radical des noms. Ainsi p. ex. dans les noms composés 
le premier nom perd régulièrement son suffixe.

P. ex. : vale, œil vakwihe, paupière, cfr. kwihe,
porte

bâdle, palmier bââmale, régime de noix de pal­
mier ; cfr. maie, tête 

’bdlâ, chien ’bâlâkwenge, puce ; cfr. kwénge, 
pou.
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3. La tonologie des noms.

Pour bien comprendre la tonologie des noms il est 
absolument nécessaire de ne pas perdre de vue que tous 
les noms finissent par un suffixe nominal à ton bas ; 
et que ce suffixe peut être réduit à une simple voyelle ou 
même à un prolongement de la voyelle finale du ra­
dical.

Le radical des noms peut revêtir toutes les mélodies 
possibles, notamment : haut-haut, haut-bas, bas-bas, 
bas-haut, pour les radicaux à deux syllabes ; etc.

Si un radical à type tonologique haut-haut ou bas- 
haut possède un suffixe du type V, le nom a la mélodie 
haut-descendant ou bas-descendant, 'A ou Si le 
radical est du type bas-bas ou haut-bas le suffixe du type 
V  y ajoute un ton bas... et celui-ci est plus bas que le 
ton final du radical. P. ex. ’bimbaa, cadavre, a la mélodie 
[” .]•

La tonologie du nom reste invariable dans toutes les 
constructions grammaticales. Il y a une importante 
exception : devant la particule -d- les radicaux à tono­
logie haut-haut prennent la mélodie haut-bas (p. ex. 
au génitif).

I l y a plusieurs noms avec un ton triple sur une voyel­
le ; p. ex. gâdzi, l ’aînée ; vû, enflure ; etc. Ces tons pro­
viennent ordinairement d’un ton ascendant et d’un ton 
bas qui est venu s’y ajouter par suite d’une contraction 
de voyelles. P. ex. : gâdzi est un composé de gâ, enfant 
(cfr. biange, pur. ’deye) et edzi, le premier. Cfr, yâdzi, 
les aînées.

4. Le pluriel des noms.

Les noms forment leur pluriel en changeant le suffixe 
nominal. En voici le tableau :
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au singulier -le devient -se au pluriel
-he -ze
-nge -ze
-ge -ye

voyelle simple -ye
Il y a des noms qui ont le suffixe -me : ce sont des noms 

de liquides et ils n’ont pas de singulier. P. ex. mime, 
larmes ; ’dilame, urine ; ngôme, eau ; momome, graisse 
d ’animal ; etc.

Il y a quelques remarques à faire au sujet des règles 
du changement des suffixes :

a) Si le nom au singulier n’a sd. pas de suffixe et 
qu’il se termine par la voyelle -a, cette voyelle devient 
-e au pluriel. Il y a quelques cas où alors le mot ne prend 
plus le suffixe -ye.

b) Si la voyelle radicale du nom est -a-, et que le mot 
tombe déjà sous la règle précédente, cette voyelle radi­
cale devient elle aussi -e- au pluriel.

P. ex. : kwandâ, kwendéye, mâle
nama, nemeye, partie-du-corps 
’bâlâ, ’béléye, chien

Il y a des noms qui subissent un changement de pré­
fixe dans la formation du pluriel. Mais il faut dire que 
ce ne sont que les noms qui ont au singulier un préfixe 
li- ou i- et qui changent ce préfixe en ma- au pluriel.

P. e x . :
likâpule, main devient au pluriel makdpuse
lilindile, talon malindise
libekeele, canard mdbekeeSe
likekumale, bredouillard makekumase
igbômâle, fou magbômâse
lingdnddle, côté de la fesse mangândâse
lipdpusale, aile mapdpusase
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Il y a quelques noms qui ne possèdent pas de suffixe 
nominal, ni au singulier ni au pluriel. Ils forment leur 
pluriel en ajoutant le préfixe la- :

P. ex. : tâta, ancêtre pluriel : latâta
ebd, mon père laebâ
tümû, ton père latümü
ma, ma mère lama
koba, ami lakoba
ngdtsé, propriétaire langdtsé

Il y a parfois l ’un ou l ’autre nom qui peut prendre plus 
de deux suffixes nominaux et dont chaque suffixe 
contient une notion particulière, tout comme dans les 
parlers bantous.

P. ex. : suumaahe, un cheveu 
suumaaze, des cheveux 
suumeeye, les cheveux, tous les cheveux.

5. Les affixes d ’accord.

Feu Mgr D e  B o e c k  a attiré l ’attention sur un phéno­
mène du mondunga, qu’il a appelé une 'allitération*. 
Il s’agit d’un fait d ’accord : le suffixe nominal est répété 
parfois après les compléments du nom. L ’affixe d ’accord 
consiste en une simple consonne qui n’est pas toujours 
la même que celle du suffixe nominal qu’elle représente. 
Voici le tableau des noms avec leurs 'consonnes d’accord’ .

[ nom consonne nom consonne
singulier d’accord pluriel d’accord

mbahe, peau k mbaze z
’bulâ, visage w 'buleye y
vale, œil l vase s
dzomboge, nez g dzombôye y
ndôdnge, homme S ndoweye y
ngómbóge, chauve-souris g ngómbóze z
ngonge, poule g ngoze z

ngóme, eau m
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Comme on le voit la consonne d’accord est bien celle 
du suffixe nominal ; il y a quelques différences : h donne k

ng donne g
On remarquera que les noms d’animaux qui ont au 

singulier le suffixe -nge ou -ge ont au pluriel le suffixe 
-ze, tandis que les autres noms aux suffixes -nge et -ge 
au singulier ont au pluriel le suffixe -ye ! Il y a des ex­
ceptions comme p. ex. :

ngunguye, moustiques; tsândéye, grenouilles.

6. Le génitif.

Le mondunga emploie un génitif postposé. La parti­
cule ordinaire y est -d ta ; parfois on entend aussi -d la 
-d a, et alors la construction ne veut pas de -d ta. Les 
deux particules ont donc une notion ou fonction diffé­
rente.

La tonologie des noms — du nomen regens — change 
parfois devant la particule génitive comme nous l ’avons 
dit plus haut : les noms à radical haut-haut deviennent 
haut-bas.

La consonne du suffixe nominal prend la forme de la 
consonne d’accord ; ou, mieux, le nomen regens perd 
son sufiïxe nominal et la particule -d ta est précédée de 
la consonne d’accord du nomen regens.

Exemples : ’bdld tanü, notre chien -’bdlâ, chien 
’beleyd tanü, nos chiens 
tezd ta ’deye, les dents des enfants 
tekd ta biange, la dent de l ’enfant 
mild ta biange, la langue de l ’enfant 
misa ta ’deye, les langues des enfants 
ngongd ta ne, ma poule 
ngozd ta ne, mes poules 
mémed ta ne, ma chèvre — cfr. même, chèvre 
mémeyd ta ne, mes chèvres — cfr. méméye, 

chèvres
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mimiâ le mongbâ, le sourd-muet du village 
mimiyâ le mongbâ, les sourds-muets du village 
mimiyâ la mongbâ, les sourds-muets du village 
kwâ le molóngói, la route de Bolongo 
kwâ la isalâi, la route de Lisala 
kwâ le isalâi, la route de Lisala 
kâsazâ ta gale, les feuilles de l ’arbre — cfr 

kâsâze-
ngômâ le sîkâ, l ’eau de la maison 
’âalâ le sikâ, la tortue de la maison, qui est 

dans la maison 
gbôloâ la ’dého, le singe de l ’eau, qui cher­

chent les endroits où il y a de l ’eau. 
gbôloyâ la ’dého, les singes de l’eau.

â et ta, la, le sont deux mots : il y a d’autres mots 
qui peuvent y être intercalés. P. ex. : ’bâlâ ko ta nd, 
votre chien ; ’bâlâ sii ta nâ, votre chien-voleur.

Les particules â la ou â le n’indiquent jamais une 
possession, mais bien le lieu ou l ’origine.

Par suite des contractions des voyelles après l ’amuis- 
sement de la consonne y, on arrive à des tonologies 
différentes. P. ex. vêyâ ta ilage, les chaleurs du feu ; 
véyâ ta ilage, la chaleur du feu. Le premier exemple est 
composé de véyeyâ ta ilage, le second de véyaa â ta ilage.

Il existe encore une autre particule iki qui semble 
n’être employée qu’avec la notion « pour ».

Exemples : ngülu maie ikimo, la tête de mon porc 
agwiye îkinü, les objets de nous 
molangii îkimé, sa bouteille 
sumaze iki ’béléye, les champignons du chien, 

qui ont été cueillis pour le chien 
’bamuze iki ngoze, des insectes des poules, 
kohe iki kümû, la pirogue du chef, c’est-à-dire 

pour le chef.
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La notion de cette construction est très nette dans le 
dernier exemple : kohe îki kümû, est une pirogue neuve 
pour le chef ; tandis que kokâ ta kümû est une pirogue 
que le chef possède déjà depuis longtemps, qui est déjà 
sa propriété. Il n’y a pas de changement de ton devant 
cette particule, le nomen regens y garde son suffixe 
nominal inchangé.

Lorsque le nomen regens n’est pas exprimé, il est 
remplacé par un démonstratif composé de « la consonne 
d ’accord » plus ce. Or celui-ci devient bas devant la 
particule -â ta. C’est ainsi que nous croyons devoir 
expliquer les formes suivantes :

gâ ta dzuwa, celle de la femme, c.-à-d. la poule, ngonge 
la la zâho, celui de la forêt, l ’arbre, gale 
yâ ta kuuyâ, celles de l ’éléphant, les oreilles, dzom- 

baye
kâ ta kûmîi, celle du chef, la pirogue, kohe 
wâ ta ndôânge, celui de l ’homme, le bras, ’bee 
yâ le nonihe, celui du corps, le sang, ’bindéye 
wâ le molóngói, celui de Bolongo, la route, kwaa.

Le mondunga possède aussi le génitif préposé.
Exemples :

gâ ta dzuwa ngongâ, litt. de la femme la poule 
lâ ta zahe gala, litt. de la forêt l ’arbre 
yâ ta kuuyâ dzomboyâ, litt. de l ’éléphant les oreilles 
kâ ta kümû kokâ, litt. du chef la pirogue 
wâ ta ndôânge ’beyâ, litt. de l ’homme le bras 
yâ le nonihe ’bindeyâ, litt. du corps le sang 
wâ le molóngói kwâ, litt. vers Bolongo la route

Cette tournure n’est cependant pas souvent employée. 
On remarquera la particule génitive -â qui est restée 
dans le suffixe nominal du nomen regens ; celui-ci a 
gardé la tonologie devant le -â du génitif !
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Le mondunga possède une construction qui pour le 
sens, pourrait être appelée un génitif préposé. La voici :

’bdlâ vase, les yeux du chien 
tûgâ maie, la tête de l ’antilope 
’bâlâ mboho, un chien mâle 
tûgâ dziahe, une antilope femelle 
tûgâ dziaze, des antilopes femelles 
ngo mbohoye, des coqs 
ngo dziaze, des poules
kwandâ biange, un garçon, litt. un mâle un enfant 
dzuwe ’deye, des filles
ga biange, un petit bâton, litt. un bâton enfant
ga ’deye, des petits bâtons
vakwihe, paupière, litt. œil-porte
’bâmale, régime de noix de palme, litt. palmier-la tête
’bdlâkwenge, puce ; litt. chien- des pous.

Dans tous les exemples le premier nom a perdu son 
suffixe nominal, et ne change pas de mélodie — comme 
certains noms le font comme nomen regens —. Ces faits 
indiquent que ces constructions sont vraiment des 
'noms composés’, c’est-à-dire qu’ils sont sentis comme 
un seul nom.

Quant au sens de ces constructions :

1. Ils indiquent parfois le sexe. Le nom indiquant le 
sexe précède, s’ils s’agit des personnes, et suit, s’il 
s’agit des animaux (1).

2. Ils indiquent parfois un sd. diminutif ;

3. Ils indiquent parfois une simple possession, un

7. Noms en apposition.

(x) Le Duala fait le contraire avec les noms indiquant le sexe, Cfr I t t m a n n ,  

Grammatik des Duala, 1939 p. 49.
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génitif mais alors leur emploi n’est pas libre : il y a assez 
peu de cas où cette construction soit permise. P. ex. on 
ne dit pas : ’bâlâ veye, les pattes du chien. Quoique les 
gens disent que ce n’est pas « fautif » ils sont unanimes 
à affirmer que cela ne se dit pas !

Notons la tonologie du second nom. P. ex. ’bâlâkwenge, 
où le nom kwenge a un ton bas sur le radical, tandis que 
normalement il a un ton haut ; kwéngâta ndôânge, 
un pou d’un homme :

moko’ duma-ndoange, a un homme Ngombe ; cfr 
ndôânge, un homme 

bââkasahe, feuille de palmier ; cfr. kâsâhe, feuille.

8. L ’adjectif qualificatif.

Les constructions qui traduisent nos adjectifs quali­
ficatifs sont très nombreuses. Voici d’abord les tournures 
possibles et usitées avec edzidzi, grand. «Un grand arbre» 
se traduit par :

a. gale edztdzi, un grand arbre gase edzidzala, des grands

Le même adjectif avec d ’autres mots :

a. mohe edzidzi, une grande bouche moze edzidzala

arbres
b. gale dzidzime,
c. galâ dzidzile

gase dzidzalame 
■ gasâ dzîdzalase

b. mohe dzidzime
c. mokâ dzidzihe
a. ’bâlâ edzidzi

mozâ dzidzalaze 
’béléye edzidzala

moze dzidzalame

b. ’bâlâ dzidzime
c. ’bâlâ dzidzi

’béléye dzidzalame 
’béleyâ dzidzeleye

-dzidzi peut donc être ajouté au nom de trois manières 
différentes, qui semblent avoir des nuances différentes 
quoique très minimes.
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La construction (c) est un génitif ; mais l ’adjectif a 
le suffixe d’accord.

La construction (b) est une sorte d ’apposition : le sd. 
adjectif avec le suffixe nominal -me (à comparer avec le 
préfixe nominal ma- des parlers bantous !) en fait un 
vrai nom. Ainsi on dit : ndóangóla dzidzime ngâtsé bâni, 
cet homme grandeur possesseur quelle ! A comparer 
avec : ’béléye ngâtsé bâni, quel possesseur de chiens, que 
de chiens cet homme possède !

La construction (a) présente -dzidzi avec préfixe e-. 
C’est aussi la forme de -dzidzi lorsque le mot est employé 
sd. isolément, lorsque le nom dont il est 'complément’ 
est sd. sous-entendu. P. ex. mé Vdo edzidzi tôsi, il est 
tellement grand!

Le suffixe -ala que -dzidzi possède au pluriel n’est pas 
employé avec tous les adjectifs.

Voici quelques adjectifs qui peuvent avoir les mêmes 
constructions que -dzidzi :
e s i s i l i, mauvais

a. gale esisili gase esisîli
b. gale sisilime gase sîsilime (peu employé)
c. gala sisilile gasâ sisilise

sikâ sisilî sikeyâ sisiliye (Notez le suffixe
d’accord au singu­
lier !)

ngômâ sisilime, de l ’eau mauvais 

e m b a h a, bon

a. sikâ embaha, un bonne maison sikéye embaha
b. sikâ mbahame sikéye mbahame
c. sikâ mbahaa sikeyé mbeheye

e wi l i, cru et e ’d ó w o, aiguisé, ne prennent que les 
constructions a et c.
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a. gale ewili gase ewili
sâlee e’dôwo sàleye e’dôwo

c. gala wilile gasd wilise 
sâleâ ’dôloo sâleyâ ’dôlooye 
gala ’dólole gasd ’dólose

m o s 6 long et ito tô, petit, veulent des autres construc­
tions, que nous appellerons (d), (e), (/).

d. gale mos'j gase mosâlâ, des longs arbres
e. gale itotôle gase itotôle 

kohe itotôle koze itotôle
f. gala la mosô gasd la mosdld 

gala la itotô gasd la itotô

p i i, noir et p e e, blanc et kp 6, court, n’admettent 
que la construction (f).

f. gala la pii gasd la piipii
gala la pee gasd la péépee
gala la kpô gasd la kpôkpo

e gb é, dur et e l i, lourd, prennent les constructions (a) 
(e) et (f) ;

a. gale egbé gase egbé
gale elî gase eli

f. gala la egbé gasd la egbé
gala la eli gasd la eli

e. gale linge gase linge
kohe linge koze linge
gale gbéhe gase gbéhe

La construction (e) exige l ’adjectif avec un suffixe 
nominal, qui lui est propre et qui ne change même pas 
au pluriel !

La construction (f) est une forme du génitif.



Voici encore quelques autres sd. adjectifs :

’bâni, beaucoup

gase ’bâni, beaucoup d’arbres 
momo ’bâni, beaucoup d ’huile

egûgwa, beaucoup

gase egügwa, beaucoup d’arbres 
ndoweye egûgwa, beaucoup d’hommes

Mais on ne dit pas ngôme egügwa, momo egügwa, mais 
bien ngôme edzidzi, momo edzidzi, beaucoup d’eau, 
beaucoup de huile ;

etü, beaucoup

gase etü, beaucoup d’arbres 
ndoweye etü, beaucoup d’hommes

De nouveau ce mot n’est pas employé avec des noms 
de quantités, ngôme, eau, ou momo, huile.

büsa, tout

’deye büsa, tous les enfants 
sikéye büsa, tous les maisons 
momoye büsa, tout l ’huile 
’déye büsa, tout l ’eau

e’bamu, tout

sikâ e’bamu, toute la maison

-otâ, autre. Ce mot, qui a la consonne d’accord pré­
fixée, précède le nom qui prend la tonologie d’un nomen 
regens et est suivi d ’un d ! (1)

gôtâ ndôangâ, un autre homme yôtâ ndoweyâ, autres
hommes

kôtâ ha dokâ, un autre jour zôta ha’dozd
wôtâ sikâ, une autre maison yôtâ sikeyâ
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(*) Un indice certain qu’auparavant on a eu l ’ordre inverse !
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9. Les adjectifs démonstratifs.

A. — Un premier adjectif démonstratif consiste en 
la voyelle -éé, qui s’ajoute au suffixe nominal. Si celui-ci 
n’est qu’une simple voyelle, on lui adjoint la consonne w. 
P. ex. :

galii, cet arbre-ci gaséé, ces arbres-ci
’bâlawéé, ce chien-ci ’béleyéé, ces chiens-ci

On voit que les noms à tonologie haut-haut sur le 
radical changent le ton final du radical en un ton bas ; 
tout comme s’ils étaient un nomen regens !

B. — Si la voyelle, qui s’ajoute au suffixe, est un e 
fermé, elle comporte la notion de quelque chose de plus 
éloigné.

P. ex. :
galéé, cet arbre-là gaséé, ces arbres-là
’bâlawéé, ce chien-là ’béleyéé, ces chiens-là

C. — La consonne d’accord plus -éé, ou -éé, peut précé­
der le nom.

Dans ces cas-ci les noms gardent leur tonologie nor­
male.

D. — Le suffixe nominal change sa voyelle en -êbô, 
et s’il ne possède pas de consonne on lui adjoint w ; 
le radical du nom change de ton comme dans le cas cité 
plus haut ; on a de nouveau les variantes : -êbô ou -ébô, 
qui toutes les deux peuvent aussi précéder le nom dans 
les mêmes conditions que -éé ou -éé.

P. e x . :
géé gale, cet arbre 
wéé tjoo, ce tissu 
wéé ’bâlâ, ce chien

séé gase, ces arbres 
yéé tfoye ces tissus 
yéé ’béléye, ces chiens
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P. ex. :

galêbô ou galêbó, cet arbre gasêbô ou gasêbô
’bâla wêbô ou ’bâla wêbô, ce chien ’béUyêbô, ’béleyêbô
lêbô gale ou lêbô gale 
wêbô ’bâlâ ou wêbô ’bâlâ

sêbô gase ou gêbô gase 
yêbô ’béléye ou yêbô 

’béléye '

E. — La voyelle du suffixe nominal peut être rempla­
cée par -ôlâ, et si le suffixe en a besoin on lui adjoint 
la consonne w. Le ton du radical change comme dans 
les cas précédents. De nouveau ce démonstratif peut 
précéder le nom, dans les conditions mentionnées plus 
haut.
P. ex. : galôlâ, cet arbre-là gasôlâ

’bâla wôlâ ’béleyôlâ
lôlâ gale lôlâ gase
wôlâ ’bâlâ y ôlâ ’béléye

F. — Un autre démonstratif est formé de : i PLUS 
consonne d’accord PLUS é ou è.

gale ilé ou gale lié gase isé ou is&
’bâlâ iwê ou iwê ’béléye iyê ou iyë

G. — Il existe une combinaison du démontratif F et
E, et de F et D :

H. — La voyelle du suffixe peut être remplacée par 
-o’bâ, et la tonologie du radical change comme d’ordi­
naire. Ce démonstratif peut précéder le nom, mais cette 
tournure est rarement employée.

gale ilôlâ 
’bâlâ iwôlâ 
gale ilebô ou îlebô 
’bâlâ iwebô ou iwebô

gase isola 
’béléye iyôlâ 
gase isebô ou isebô 
’béléye iyebô ou iyebô

galô’bâ 
’bâla wô’bâ 
lô’bâ gale

gasô’bâ 
’béleyô’bâ 
sô’bâ gase
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Si les démonstratifs ne sont pas accompagnés d’un 
nom, ils prennent le préfixe a-. Ils sont alors des pronoms 
démonstratifs.

P. ex. : ailé, le voici — l ’arbre : gale
aisé, les voici — les arbres : gase 
âiwi, le voici — le chien : ’bâlâ 
âizebô, les voici — les poules : ngoze

10. Les adjectifs numéraux.

Nombres cardinaux :

ewi, un âkalabeye, té ewi, onze
’biinâ, deux âkalabeye té kaa'bê, quinze
’bela, trois (’belela) litindale, vingt
ivivi, quatre itindale té ewi, vingt et un
kaa’bé, cinq itindale té âkalabeye, trente
i’bë’bele, six matindase ’bisanâ, quarante
ivi’bela, sept matindase ’bela, soixante
ivïvivi, huit matindase ivivi, quatre-vingts
(l)ibuwâ, neuf matindase kaa’bé, cent
âkalabeye, dix matindase âkala’beye, deux cents

On a les variantes litintale et itindale, libuwâ et ibuwâ, 
conformément aux différences dialectales du mondunga.

Si ces numéraux sont employés avec des noms, ils 
se placent après les noms et les deux premiers subissent 
les changements suivants :

ewi : devient e... ime avec la consonne d ’accord après 
le e.

P. ex. : nungegime, un oiseau 
tjoo ewime, un tissu 
he ewime, un mois 
sale ewime, un couteau

’bisanâ : étant composé de 'bi -{-consonne d’accord
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- f  and, change conformément à la consonne d’accord 
du nom qui l ’accompagne.

Les numéraux traduisant : six, sept et huit, sont des 
composés de resp. trois-trois, quatre-trois, quatre-quatre. 
libuwâ, neuf, est un emprunt aux parlers environnants, 
ou simplement aux Lingala. âkala’beye est bien le pluriel 
de kaa’bé cinq.

Les nombres o r d i n a u x ,  formés par les nombres 
cardinaux au génitif, se mettent après le nom.

P. ex. : ndôangâ la biinâ OU ndôangâ a biinâ, le second 
homme ;

ndôangâ la i’bë’bele OU ndôangâ a i’bë’bele, le 
sixième homme ; 

sikâ lâkala’beye, la dixième maison ;

Mais on dit : ndôangâ edzi, le premier homme.

11. Les adjectifs interrogatifs.

ni est le pronom interrogatif ordinaire. Il se met 
toujours à la fin de la phrase. Il ne change pas, même 
accompagné d’un nom. Après un nom au pluriel il peut 
être précédé de la particule du pluriel la-.
Exemples : mo ni ? qui es-tu ?

yôlâ lani ? qui sont ceux-là ? 
sâleâ ta ni ? de qui est ce couteau ?
’delâ ta mo ni ? quel est ton nom ? 
desâ ta nâ lani ? quels sont leurs noms ? 
mi kêli gale ni ? quel arbre ont-ils coupé ? 
nongâ no momo né ? quel animal l ’a mordu ?

'ba, comment, ni, quoi, sont encore deux interrogatifs.

Exemples : motôlemâta ni ? pourquoi ? litt. quelle palabre ? 
mâta ni ? pourquoi ?
mi kuwö 'ba ? comment est-ce qu’il est entré ?



'dó : est une particule interrogative qui commence 
la phrase.

Exemples : 'dó hôlâ n i ? qu’est-ce qui est là ?
'dó mo uwé le sikâ n i ? qu’est-ce que tu as 

vu dans la maison 
'dó mo numu mé n i ? pourquoi l ’as-tu frappé ?

Autres interrogatifs : mbee’ba (mbele’ba), combien ; 
da, où.

Exemples : ngoze i ’dô mbee’ba ? combien de poules y a- 
t-il ?

mé hehë da ? où est-il allé ? 
m i sümé mé da ? où a-t-on l ’envoyé ?

Le pronom démonstratif suivi de -a, rend l ’expression 
française « où sont-ils ? ».

Exemples : ’biange diga, l ’enfant où est-il ?
’deye diya ? les enfants où sont-ils ? 
nile dila ? le fruit où est-il ? 
nise disa ? les fruits où sont-ils ?

Note : parfois le - i-  est devenu -e- ; p. ex. nile delà ?

12. Les pronoms personnels.

Les pronoms personnels ne semblent avoir qu’une 
seule forme, qui est employée comme sujet et objet.

I e pers. sing. ne I e pers. plur. nü
2e pers. sing. mo 2e pers. plur. nâ
3e pers. sing. mé 3e pers. plur. lamé

m i ( =  on)

Il y a une trace d’une distinction de 'classe nominale’ 
dans la 3e personne. Après une ' préposition ’ comme té, 
avec, la, dans, sur, â ta, gén., le pronom de la 3e pers. 
est li, lo ou olo s’il représente des animaux ou des 
choses.
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Exemples : ne lidzaho lamé, je les déteste 
mé vivi mé
mé ’do’do té mé, il est venu avec lui 
ne lükd té lamé, j ’ai ramé avec eux 
mé i ’do la li, il est là dedans — dans la 

maison
mé ôlé la lî, il a grimpé là-dessus — sur l ’arbre 
mé helô télô, il a frappé avec cela — avec un 

bâton
mo î ’do tóló, tu es allé avec elle — la pirogue 
ne dodo té lô, je me suis blessé avec cela 

le couteau

On verra plus loin que les verbes possèdent des pro­
noms personnels préfixes et suffixes !

13. Les pronoms possessifs.

Les pronoms personnels ne, mo, mé, nii, nd, lamé, et lé 
pour les choses et animaux, sont mis au génitif après 
ou avant le nom. Ils obéissent aux règles qui régissent 
le génitif des noms ordinaires.

P. ex. : ’deyd ta ne, mes enfants 
ngongd ta mo, ta poule 
ngozd ta mé, ses poules 
koka ta nü, notre pirogue 
makdpusd ta nd, vos mains 
’deyd ta lame, leurs enfants 
pongose embaha, mbakd ta lé esisili, les bananes 

sont bonnes, leurs pelures sont mauvaises. 
knluyâ nonge edzîdzi, vasd ta lé itotô, l ’éléphant 

est un grand animal, ses yeux sont petits. 
gd ta mé ngongd, sa poule 
zâ ta mé ngozd, ses poules 
kâ ta nü kokd, notre pirogue

Si les pronoms possessifs ne sont pas accompagnés
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d’un nom, ils sont toujours précédés de la consonne 
d ’accord du nom qu’ils déterminent.

P. ex. : kokd ta ne edzidzi, kâ ta me itotô, ma pirogue est 
petite, la sienne est grande.

sika wêbô wâ ta ne, wôlâ wâ ta lamé, cette maison 
est la mienne, celle-là est la leur.



I I I

LE VERBE

1. Petit vocabulaire.

Nous donnons ici le radical du verbe tel qu’il se 
présente dans la forme verbale du présent actuel : c’est 
une forme où le radical du verbe montre ses différences 
tonologiques sémantiques.

’ banda, commencer 
golo, craindre 
hîlô, tirer 
gba, frapper 
’dolo, appeler 
lóvó, extraire 
vilô, sortir 
y a, danser 
gwéhé, briser 
kwingt, tuer 
wo, cacher 
g ili, tourner 
kûwô, entrer 
yuhu, fermer 
gbe, diviser 
zôlô, saisir 
he, aller 
nyâhô, fuir 
zîyô, descendre 
?o, envoyer 
?u, regarder 
gelé, oublier

zu, mettre au monde 
dzaho, refuser 
’boko, élever 
kose, tromper 
gômé, rompre 
go, se battre 
gelo, se perdre 
?ôlé, monter 
vi, jeter
nuwa, taquiner, pincer
futa, payer
hembe, attendre
ga, retourner
be, prendre
kélé, couper
dzaho, s’abstenir
’do, être assis, être
'du, avoir (ou ’do té, être avec)
kavo, voir
?a, pardonner, laisser 
gotse, être malade
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Les verbes à radical dissyllabique ont deux tono- 
logies différentes ; ceux à radical monosyllabique n’ont 
qu’une seule tonologie. Les verbes à radical trisyllabique 
ont des tonologies analogues à celles des verbes dissyl­
labiques. Il suffit donc de donner les formes verbales 
d’un verbe dissyllabique à radical haut et d ’un à radical 
bas, et d’un verbe monosyllabique, pour avoir un tableau 
de toutes les tonologies employées.

N o t e  : Le pluriel de quelques formes verbales.
Il arrive que le verbe présente deux formes selon que 

le sujet est au singulier ou au pluriel OU selon que l ’objet 
est un singulier ou un pluriel. Ces faits sont assez clas­
siques chez les verbes statifs, neutres ou fréquentatifs. 
On les trouve cependant aussi dans des verbes « simples », 
comme p. ex. gba, frapper ; he, aller ;

P. ex. : ne gbaana, je frappais une seule fois 
nû gbaakana, nous frappions 
ne gbaakana, je frappais plusieurs coups 
ne ihe, je vais 
nû ihilô, nous allons 
ne kwikwi, je suis mort 
nû kaka, nous sommes morts

2. Les formes verbales affirmatives.

Les pronoms personnels que nous donnons dans ce 
tableau-ci peuvent être remplacés par les pronoms person­
nels « absolus ». Mais ils font partie intégrante de la 
forme verbale, en ce sens qu’ils peuvent être employés 
aussi ensemble avec les pronoms absolus.

-móló, travailler -futa, payer ya, danser 

F o r m e  n °  1 : l’impératif
sing. amóló afütd aya
plur. âmolei dfutai dyai
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Form e n °  2 : présent actuel : je su is en train  de ...

I e pers. einióló eifuta eîya
2e pers. moimóló moi juta moiya
3e pers. méimóló meifuta méiya
1e pers. imóló i f  ut a iya
2e pers. dmóló âfuta âya
3e pers. imoleu if  ut au iydü

N o te  : Au lieu de - i -  on dit aussi -U - .

F orm e n° 3 : j 'a i l ’habitude de...

le pers. emamóló emafütd emayd
2e pers. momóló mofütd moyd
3e pers. mémamóló mémafüta mémayd
I e pers. imamóló imafütd imayd
2e pers. dmamóló dmafütd dmaya
3e pers. mólé fütd yd

F orm e n °  4 : je travaillais : passé récent :

I e pers. emolona efutana eyaana
2e pers. momolona mofutana moyaana
3e pers. mémolona méfutana méyaana
I e pers. imolona ifutana iyaana
2e pers. dmolona dfutana dyaana
3e pers. moleena futaana yaana

F orm e n °  5 : passé un peu plus éloigné

I e pers. emolóna efutana eyana
2e pers. momolóna mofutânâ moyânâ
3e pers. mémolona méfutana méydnd
I e pers. imolóna ifutana iydnd
2e pers. dmolóna dfutana dyand
3e pers. moléna futand yânâ
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F o r m e  n °  6  : passé éloigné
I e pers. eimolaa eifutaa eiyaa
2e pers. moimolaa moifutaa moiyaa
3e pers. méimolaa méifutaa méiyaa
Ie pers. îmolaa îjutaa îyaa
2e pers. âimolaa âifutaa âiyaa
3e pers. imoluu ifutau iyau

F orm e  n °  7 : passé très éloigné
I e pers. emoloi efutai eyai
2e pers. momoloi mofutai moyai
3e pers. mémoloi méfutai méyai
I e pers. imoloi if ut ai iyai
2e pers. âmoloi âfutai âyai
3e pers. molei jutai yai

F orm e  n °  8  : présent achevé : j’ai travaillé
Ie pers. emöló efütâ eyaya
2e pers. momöló mojütâ moyaya
3e pers. mémóló méfütâ méyaya
Ie pers. imôlô ijütâ iyaya
2e pers. âmôlô âfütâ âyaya
3e pers. m5lé jütâ yayâ
Note : Les verbes dissyllabiques dont la deuxième 

syllabe commence par une consonne h ou w redoublent 
la première syllabe tout comme les verbes monosylla­
biques. P. ex. ekuküwô, je suis entré ; eyuyühü, j ’ai fermé. 
Notons cependant qu’ils suivent la tonologie des verbes 
dissyllabliques.

F orm e  n °  9 : passé achevé éloigné : j’ai travaillé il y a
longtemps.
1e pers. emolo efuta eya
2e pers. momolo mojuta moya
3e pers. mémolo méfuta méya
I e pers. imolo if ut a iya
2e pers. âmolo aj uta âya
3e pers. mole juta ya
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F orm e  n °  10 : futur rapproché
I e pers. emèmóló emëfuta emëya
2e pers. mômôlô môfuta môya
3e pers. mëmóló mëfuta mëya
I e pers. âmëmôlô âmëfuta âmëya
2e pers. imëmôlô imëfuta imëya
3e pers. mëmoleu mëfutau mëydû

F orm e  n °  11 : futur éloigné
I e pers. emémôlô eméfuta eméya
2e pers. et les autres personnes ne semblent pas être 

employées : on emploie alors la forme N° 10 !

F o rm e  n °  12 : futur très éloigné :

I e pers. emêmôlô eméfûtd em'êyâ
2e pers. mômôlô m'ôfütd nïôyâ
3e pers. mêmôlô nîefûtd meyd
I e pers. Mêmôlô imefütd imeyd
2e pers. dmemôlô âmëfütâ dmêyd
3e pers. niêmôlé niêfûtâ meyd
Note : les tons hauts sur le radical sont des tons moyens : 

ils sont plus plus bas que les tons hauts ordinaires.

F orm e  n °  13: futur postérieur : je travaillerai après...
I e pers. âmôlô âfûtd âyd
2e pers. mômôlô môfütd môyd
3e pers. êmôlô éfütd éyd
I e pers. imôlô îfûtd îyd
2e pers. âmôlô âfûtd âyd
3e pers. êmôlé éfütd éyd
Note : Dans la l re pers. sing. le â peut être précédé 

de la consonne l ; mais non dans la 2e pers. plur.
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F orm e n °  14 : subjonctif

I e pers. dm516 âfuta âya
2e pers. mómóló môfuta môya
3e pers. émôlô éfuta éya
I e pers. imôlô ifuta iya
2e pers. âmôlô âfuta âya
3e pers. émoleu éfutau éyâu
Note : La l re pers. sing. peut avoir la forme lâmôlô

mais jamais la forme elâmôlô : le la- ou â- semble donc 
bien être un pronom !

F orm e  n °  15 : conditionnel : si je fais, si j’ai fait
I e pers. ememôlôge emefûtâge emeyâga
2e pers. momôlôge mofütâge moyâge
3e pers. mé memôlôge mémefütâge mémeyâge
I e pers. imemôlôge tmefütâge imeyâge
2e pers. âmemâlôge âmefütâge âmeyâge
3e pers. memôlêge mefütâge meyâgi

F orm e  n °  16 : infinitifs
A. môlôge fütâge ydge
Cette forme peut être suivie d ’un génitif ; p. ex. futa- 

gd ta kumbaa, le payement du travail.

B. emoloo efutaa eyâ
Note : La voyelle suffixée est -o, jamais -o ; p. ex. 

ekuwoo, entrer. Cette forme n’est pas employée comme 
nomen regens, ni après une préposition : dans ces cas 
on a la forme n° 16A.

Note : Il existe une forme verbale qui de notion est 
un infinitif intransitif. Elle possède le suffixe statif -lo ; 
on lui adjoint un suffixe d’accord et elle n’est jamais 
suivie d’un complément.
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Exemples :

sâleâ keleloo, un couteau pour couper
sâleâ ta kélége gase, un couteau pour couper des arbres
sâleâ ta késége gase, un couteau pour couper des arbres
galâ ta késége hiyeye, un bâton pour couper les herbes
kuogâ ta hilóge kohe, une plaie de tirer la corde
kuogâ hilologe, une plaie de tirer
kuoyâ hiloloye, des plaies de tirer
tekâ yâloye, une dent pour danser
tezâ yâlose, des dents pour danser
sâleâ futaloo, un couteau de payement, pour payer
sâleâ mololoo, un couteau pour travailler
sâleyâ mololoye, des couteaux pour travailler
ndôangâ molologe, un homme pour travailler
ndoweyâ mololoye, des hommes pour travailler
galâ ’bandalole, un bâton pour commencer
gasâ ’bandalose, des bâtons pour commencer.

Les verbes dissyllabiques ont le ton bas, les monosylla­
biques un ton haut sur le radical.

3. Les formes verbales négatives.

F o r m e  n °  I : futur rapproché.
I e pers. ëmoloya ëfutaya ëyaaya
2e pers. mômoloyo môfutayo môyaayo
3e pers. mêémoloye mééfutaye mééyaaye
I e pers. nmoloyu nfutayu iiyaayu
2e pers. âémoloya âéfutaya âéyaaya
3e pers. émoleyu éfutayu éyaayu

émoluu
Note : 1. Toutes les personnes peuvent avoir la con­

sonne l devant la voyelle infixe ; p. ex. üimoloyu.
2. La voyelle finale des radicaux comme -molo 

s’assimille parfois à la voyelle du suffixe ; ce qui n’arrive 
jamais aux voyelles finales -a.
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F o r m e  n °  I I  : présent actuel.

1e pers. itse emólóge 
2e pers. itse momólóge 
3e pers. itse mémólóge 
1e pers. Use ïmólóge 
2e pers. Use âmôlôge 
3e pers. itse môléùge

itse efütâge 
itse mofütâge 
itse méfûtdge 
itse îfût âge 
itse âflltâge 
itse fütâüge

itse eydge 
itse moyâge 
itse méydge 
itse îyâge 
itse âyâge 
itse ydùge

F o r m e  n °  I I I  : habituel.

I e pers. eldmólóya elâfütdya elâydya
2e pers. mâmôlôyo mâfütâya niâyâyo
3e pers. mélâmôlôye mélâfûtàye mélâyâye
1e pers. ildmólóyu ilâfütâyu ilâydyu
2e pers. dlamólóya âlâfütâya dlâydya
3e pers. lâmôléyu lâfütâyu lâydyu 

lâmôlûü

Note : La consonne l de l ’infix n’est pas toujours 
prononcée.

F o r m e  n °  IV  : parfait

I e pers. îtse dmóló itse âfuta itse dya
2e pers. itse mólómó itse mófuta itse môya
3e pers. itse émôlô itse éfuta itse éya
1e pers. itse imâlô itse ifuta itse iya
2e pers. itse dmóló itse âfuta itse dya
,3e pers. itse émoleu itse éfutau itse éydu

Note : Variantes de la I e pers. du sing : itse namóló, 
itse lâmôlô.
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F o r m e  n °  V  : passé éloigné

I e pers. emoloya efutaya 'êyaaya
2e pers. momoloyo mofutayo môyaayo
3e pers. ëmoloye efutaye eyaaye

emolaye
I e pers. tmoloyu 'îfutayu 'îyaayu

imolayu
2e pers. âémoloya âêfutaya âêyaaya
3e pers. émoUyu éfutayu êyaayu

êmoluu
Note : Dans toutes les personnes la voyelle infixé à 

accent descendant peut être précédée de la consonne
1. La voyelle infixe est assimilée ici à la voyelle des 
pronoms personnels ; si les pronoms personnels indé­
pendants sont employés l ’infixe peut revêtir la forme 
-lé- dans toutes les personnes, excepté pour la 2e pers. 
sing.

Form e n °  V I : passé très éloigné.
I e pers. etêmoloya etéfutaya elêyaaya

etc.

Note : Cette forme diffère donc de la précédente en 
ce que l ’infixe -lé- y a trois tons -le-. Notons que théori­
quement la consonne l peut tomber et qu’alors on a 
quatre tons pour la première personne : èèémoloya ! Ceci 
n’est pas fautif, mais peu employé, disent les interlo­
cuteurs !

F o r m e  n °  V II : je n'ai pas encore travaillé ;

I e pers. ekómólóba ekôfütâba ekôyâba
2e pers. mokómólóba mokôfütâba mokôyâba
3e pers. mékómólóba mékôfütdba mékôyâba
I e pers. ikómólóba ikôfûtâba ikôyâba
2e pers. dkómólóba âkôfûtâba âkôyâba
3e pers. kómólèba kôfütâba kôyâba
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I e pers. elèêmôlôya elèêfütdya elèêyâya
2e pers. môômôlôyo môôfütdyo môôyâyo
3e pers. lêmólóye lêfütâye lêyâye
I e pers. üêmólóyu ilêfûtâyu ilêyâyu
2e pers. dlêmôlôya dlêfütâya âlêyâya
3e pers. lêmôléyu lêfütdyu lêyâyu

F o r m e  n °  IX  : conditionnel négatif : si je ne l’ai pas fait.

F o r m e  n °  V II I  : futur.

I e pers. 
2e pers. 
3e pers. 
I e pers. 
2e pers. 
3e pers.

elamôlôya
malamôlôyo
lamólóye
ilamôlôyu
dlamôlôya
lamôléyu
lamôlüü

elafûtâya
malafütdyo
lafûtâye
ilafütdyu
dlafûtâya
lafûtdyu

elaydya
malaydyo
layâye
ilaydyu
âlaydya
laydyu

Note : La consonne l de l ’infixe peut tomber ; p. ex.
eafütdya

F o r m e  n °  X  : infinitif.
malamôlôyo malafütdyo malaydyo

Note : Cette forme est employée dans des constructions 
comme celle-ci : malafütdyo nyongoo esisili, ne pas payer 
ses dettes est quelque chose de vilain.

4. Notes sur les formes verbales.

a. Il y a encore d’autres formes verbales. Il y  en a 
qui ne diffèrent de celles que nous avons données que 
par une particule invariable qui se met entre le pronom 
préfixe et le radical verbal. C’est la place de cet infixe 
qui est à noter !

P. ex. : ne kâko môlô, je de nouveau travaillé... A  com­
parer avec ne môlô, j ’ai travaillé.
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ne kâko imóló, je suis de nouveau en train de 
travailler... A  comparer avec la forme n° 2 : 
neimolô, je suis en train de travailler.

Presque chaque forme verbale, au moins chez les 
formes affirmatives, possède une variante qui diffère 
de la première par un ton haut qui s’est ajouté à celui 
de la syllabe finale, et qui semble avoir sensiblement 
la même notion que sa variante. Peut-être que la variante 
à un ton haut supplémentaire apporte une nuance de : 
'un peu plus éloigné dans le temps’ . Il y a quelques 
formes dont la tonologie subit quelques modifications 
en plus de ce haut ton supplémentaire. Voici les formes 
simples et les formes à ton haut supplémentaire :

n° 1 : -imóló, -ifuta, -iya
n° 1 bis : -imóló, ifutâ, -iyâ

n° 6 : -imolaa, -ifutaa, -iyaa *
n° 6 bis : -imolâ, -ifutâ, -iyâ

n° 7 : -moloi, -futai, -yai
n° 7 bis : moloyé, -futayé, -yayé

n° 8 : möló, -fütâ, -yaya
n° 8 bis : -molô, -futâ, -yayâ

n° 9 : -molo, -futa, -ya
n° 9 bis : -molô, -futâ, -yâ

n° 10 : -mémóló, -mëfuta, -mèya
n° 10 bis : -mémóló, -mëfutâ, -mèyâ

n° 12 : -mëèmóló, -mëèfütâ, -mëèyâ
n° 12 bis : -mëèmóló, -mëèfütâ

n° 14 : -âmôlô, âfuta, âya
n° 14 bis : dmóló, âfutâ, âya

Les exceptions à la règle tonologique donnée plus haut 
se réduisent donc à ce que le ton haut supplémentaire, 
s’il doit s’ajouter à un ton haut, en fait un ton bas. De



plus il fait un ton bas du ton ascendant de la syllabe 
radicale dans la forme n° 8.

b. Les formes verbales que nous avons données 
peuvent être précédées des pronoms personnels « absolus ». 
Si l’on compare les pronoms personnels préfixes aux 
pronoms personnels « absolus » — notamment : «e ,  mo, 
mi, nu, nd, lami — , on constate que la 2e et la 3e pers. 
sing. et la 3e pers. plur. ne possèdent pas de pronoms 
préfixes, à l’exception toutefois d’une trace de -o- au 
lieu de -o- dans quelques formes de la 2e pers. singulier. 
La 2e pers. sing. emploie donc toujours le pronom « ab­
solu », mais avec un o fermé ! Les 3es personnes ont 
recours à une autre solution.

Les pronoms préfixes sont donc :

l re pers. sing e-, plur. i- 
2e pers. sing. (m)o-, » d-

c. Il y a aussi des pronoms personnels suffixes, qui eux 
se réduisent à une simple voyelle. On les trouve surtout 
dans les formes verbales négatives et dans la troisième 
personne du pluriel des formes affirmatives.

Les voici : I e pers. sing. -a I e pers. plur. -u 
2e pers. sing. -o 2e pers. plur. -a 
3e pers. sing. -e 3e pers. plur. -u

Nous croyons qu’il s’agit ici des traces d’un état 
archaïque : le mondunga — ou les parlers dont il serait 
tributaire — a eu auparavant les pronoms personnels 
verbales suffixés. En effet, il est tout naturel que les 
formes négatives aient conservé les faits archaïques. 
De plus la troisième personne du pluriel des formes 
affirmatives, qui possède encore cette voyelle-personnelle 
finale, n’a pas de voyelle-personnelle-préfixe. La troi­
sième personne du singulier est encore dans le même cas... 
quoique celui-ci n’offre plus de trace de voyelle-person­
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nelle-suffixe. La 3e pers. est connue pour la conservation 
d’état antérieur (x).

Il est à noter que le ton de la voyelle-suffixe prono­
minale aux 3e pers. du pluriel est souvent l ’opposé de 
celui des autres personnes ; parfois même la voyelle 
radicale du verbe y a un autre ton que dans les autres 
personnes. Or voilà que dans les parlers bantous voisins 
du mondunga, le pronom de 3e pers. du pluriel a lui aussi 
toujours un ton opposé à celui des pronoms des autres 
personnes ! Nous croyons que les différences tonologiques 
entre la 3e pers. du plur. et les autres dans le mondunga, 
proviennent de la voyelle-suffixe indiquant la 3e personne.

d. Les caractéristiques des formes verbales négatives 
sont la particule îtse et les voyelles suffixes, indiquant 
les personnes, précédées de y. La particule Use est aussi 
employée devant des noms.

P. ex. : itse endôâ, personne, litt. pas un homme.
Use egi, rien, litt. pas de chose.

Les noms possèdent encore une autre particule néga­
tive ’dingâ P. ex. ’dingâ ndôânge, personne ; ’dîngâ ne, 
moi pas.

La forme négative n° V II  a la particule -kô- avec la 
notion de 'pas encore’ . Il s’agit là au fond d’une forme 
affirmative peut-être.

5. La tonologie des formes verbales.

a. Les verbes monosyllabiques ne possèdent qu’une 
seule tonologie : ils sont tous de même type tonologique.

b. Les verbes dissyllabiques possèdent deux types 
tonologiques ; le ton de la syllabe radicale étant le même

(') Cfr « il est» et «ils  sont» dans les langues indo-européennes.
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que celui de la syllabe finale. Il n’y a que quelques formes 
qui trahissent la différence tonologique des verbes ; 
p. ex. la forme n° 2.

c. Les verbes polysyllabiques se comportent comme les 
verbes dissyllabiques, en ce sens que les deux premières 
syllabes sont considérées comme des syllabes du radical 
(le contraire des parlers bantous voisins). Cette règle 
vaut pour les quelques rares verbes polysyllabiques 
n’ayant pas de suffixe dérivé « vivant », et qui sont 
probablement tous des emprunts du Lingala.

Les verbes polysyllabiques à suffixes dérivatifs se com­
portent parfois d’une autre façon ; nous indiquerons 
pour chaque cas la tonologie employée. La voici en deux 
mots :

1. Les verbes dérivés préfèrent la tonologie des verbes 
du type bas-bas — dans la forme n° 2 ;

2. Le suffixe dérivatif lui-même préfère le ton haut ;
3. Le suffixe -là impose un ton bas à la voyelle précé­

dente.

6. Les verbes dérivés.

I. Le suffixe causatif : -edza, -tsedza.
P. ex. : ne imôlô, je suis occupé à travailler

ne imoledeza, je suis occupé à faire travailler
ne i?ôlé, je retourne
ne i?oledza, je renvoie
ne igotse, je suis malade
ne igotsedza, je rends malade
ne i?u, je vois
ne i ?utsedza, je laisse voir
ika, ça s’amoindrit
ne iké OU neiketsedza, je finis
zôlô, c’est pris, c’est lié
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neizoledza, je lie 
neiziyó, je descends 
ndziyedza, je fais descendre 
neifuta, je paie 
neifutedza, je fais payer 
neiga, je retourne 
neîgetsc, je rends

La notion du suffixe causatif est la même que dans 
les parlers bantous. Notons les formes : -edza, -etse, 
-isedza et -e. Elles ne sont pas employées indifféremment ; 
chaque verbe a sa forme propre.

La tonologie des verbes causatifs est celle des verbes 
dissylabiques à tons bas sur le radical dans la forme 
verbale n° 2, type juta, payer.

Exemples : emamôlédzd, j ’ai l ’habitude de faire travail­
ler...

II. Le suffixe -la.
1. Ce suffixe comporte des notions diverses : statif ou 

neutre, réfléchi, réciproque.

P. ex. mëtôulû : 1. ils se prennent, c.-à-d. chacun tient 
son propre corps.

2. ils se prennent mutuellement.
3. ils commencent à être pris, on les 

prend.

2. La tonologie des verbes à suffixe -là est la même 
que celle des verbes non-dérivés : on ajoute le suffixe -la, 
qui a toujours le ton haut, et la syllabe qui précède le 
suffixe D O IT avoir un ton bas. P. ex. :

a. Verbes monosyllabiques :

Forme n° 2 : mei ?ulé, il se voit OU il devient visible 
i?ülû, ils se voyent, OU ils deviennent 

visibles
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eî̂ ulâ, je me vois OU je deviens visible 
moî ulô, tu te vois OU tu deviens visible 
nmpulü, nous nous voyons 
nâi -‘ulâ, vous vous voyez

Forme n° 3 : mémâ ülé, il a l ’habitude de se voir OU 
il est d’ordinaire visible 

mi?ülü, ils ont l ’habitude de se voir OU 
eux-mêmes dans une glace p. ex. OU 
réciproquement OU ils sont d’ordinaire 
visibles.

Forme n° 4 : mé̂ uunalé, il se voyait
Forme n° 5 : mPünâlé, il se vit
Forme n° 8 : ?u?ulé, il s’est vu OU il est visible

b. Verbes dissyllabiques à radical bas; p. ex. eikoma, 
j ’écris

eikomalâ, je m’écris — mon nom 
nmkomalü, nous nous écrivons 
mémakómalé, il s’écrit d ’ordinaire... 
nümakômalü, nous nous écrivons 
mikômalû, ils s’écrivent 
mékômalé, il s’est écrit 
kômalü, ils se sont écrits

c. Verbes dissyllabiques à radical haut ; p. ex. eikélé, 
je coupe
Forme n° 2 : eikéleld, je me coupe 

ikélelé, il se coupe 
tkeselü, ils se coupent 
moîkélelô, tu te coupes 
ndikeseld, vous vous coupez 
nüikeselü, nous nous coupons 

Forme n° 3 : emakélelâ, je me coupe d ’ordinaire 
mémakélelé, il se coupe d’ordinaire 
nümakéselü, nous nous coupons d’ordinaire 
mikéselü, ils se coupent d’ordinaire
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Forme n° 4 : ekelenalâ, je me coupais
îkesenalü, nous nous coupions

Forme n° 5 : ekelenalâ plur. Ikesinâlü
Forme n° 6 : eikelaalâ îkesaalü
Forme n° 8 : ekëlelâ, mékëlelê, ikêselü, késelû

3. Il y a un bon nombre de verbes qui possèdent une 
forme spéciale pour le statif ou le neutre. (Il semble 
que l ’on ne trouve jamais ce fait chez les verbes mono­
syllabiques) .

Exemples : 1 .ne gwegwéhé, j ’ai cassé
ne gwegwéhelâ, je me suis cassé 
ne gwagwâhâ, je suis cassé

2. ne kwïngi, j ’ai tué
ne kwïngilâ, je me suis tué 
ne kwikwi, je suis tué

3. ne gïlî, j ’ai retourné
ne gïlilâ, je me suis retourné 
ne gilô, je suis retourné

4. ne gômé, j ’ai cassé
ne gômelâ, je me suis cassé 
ne gömó, je suis cassé

5. ne gëleld, je me suis oublié 
ne gëlô, je suis oublié

6. ne këlelâ, je me suis coupé 
ne köló, je suis coupé

7. ne gbëlelâ, je me suis déchiré 
ne gbôlô, je suis déchiré.

Voici différentes formes verbales de ces verbes statifs. 
spéciaux.

a. Selon les personnes :

I e sing. ne gwagwâhâ I e plur. nü gwagwâhâkâ
gwagwââkâ



2e mo gwagwdhâ 2e nd gwagwdhdkd
gwagwddkd

3e mé gwagwdhd 3e lame gwagwâhâkâ
gwagwââkâ

I e sing. ne kwikwi I e plur. nü kaka
I e sing. ne gUô I e plur. nü gilô
I e sing. ne gëló nü gélô

ne gömó nü gövó
ne kôlô nü kâlô
ne gbôlô nü gbângô

b. Selon les différentes formes verbales :
Forme n° 2 : ne igilo nü îgilô

ne igilo nü igelo
ne igômô nü igovo
ne ikôlô nü ikalo
ne igbôlô nü igbango
ne igwâhâ nü igwaaka OU

igwahaka
Les verbes qui changent la finale au pluriel sont deve­

nus des verbes d’un autre type tonologique !

Forme n° 3 : ne magilô nü magilô
ne makôlô nü makâlô

Forme n° 4 : ne gilona nü gilona
ne kolona nü kalona

Forme n° 14 ne âgilô nü igilô
ne âkôlô nü ikalo

Les verbes changent leur forme verbale selon le nombre 
grammatical du sujet ou de l ’objet.

4. La voyelle du suffixe -là des verbes réfléchis et 
réciproques change selon les personnes. Elle n’est que 
le pronom personnel suffixe ; c’est-à-dire :

I e pers. sing. -a I e pers. plur. -u
2e -o 2e -a
3e -e 3e -u
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II I .  Le suffixe fréquentatif.
Le suffixe fréquentatif est formé par la consonne k 

plus une voyelle. Cette voyelle est la même que celle qui 
précède la consonne k. Excepté pour les verbes mono­
syllabiques : ici la voyelle qui suit la consonne k est :

-o pour les verbes à voyelle -o- et -e- 
-o -u- et -a-
-a -a-

II y a des verbes où la consonne du suffixe est ng au 
lieu de k. De plus les verbes à consonne h comme seconde 
consonne du radical n’ont pas de suffixe fréquentatif 
mais ils changent la consonne h en k !

Exemples :
ne gwegwéké,]’a.\ cassé partoutne gwegwéhé, j ’ai cassé 

ne nyanyâhô, j ’ai fui 
ne îgwe
ne gbôlô, je suis déchiré 
ne yaya, j ’ai dansé 
ne ’ banda, 
ne göló 
ne gômé
ne tëmé, j ’ai fermé 
ne ?u?u 
ne ?a?a 
ne zuzu 
ne hehe 
ne gbagba 
ne wowo

ne nyanyâkô, 
ne igweke 
ne gbângô 
ne yayââkô 
ne ’bândâkâ 
ne gölókó 
ne gôvéké 
ne tovéké 
ne ?u?üwókó 
ne ?a ?ââkô 
ne zuzüókó 
ne hehéókó 
ne gbagbdâkâ 
ne wowóókó

La tonologie des verbes fréquentatifs est celle des 
verbes à radical bas dans la forme n° 2 — type : futa — ; 
et le ton du suffixe est le même que celui de la voyelle 
précédente. Le suffixe n’a donc pas de ton propre. 

Notons que cette forme fréquentative est parfois
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employée avec une notion stative si le verbe a un sujet 
OU un objet pluriel. Ces faits sont cependant limités 
à certains verbes.

P. ex. : ne gbângô, je suis déchiré partout
nü gbângô, nous somme déchirés partout OU 

nous sommes déchirés en un seul endroit.

ne gwagwàhâ, je suis cassé 
nû gwagwâhdkâ, nous sommes brisés



IV

LA PHRASE

1. Les parties de la phrase.

a. Le sujet.
Les formes verbales ont des pronoms personnels pré­

fixes, mais ceux-ci ne sont pas accollés au radical comme 
dans les parlers bantous. Il s’en suit que le nom sujet 
ou le pronom personnel absolu se place immédiatement 
devant le verbe.

P. ex. : mé gbagba biange, elle a frappé l ’enfant
dzuwa gbagba biange, la femme a frappé l ’en­

fant.

Notons que l ’on n’emploie pas et le nom sujet et le 
pronom personnel préfixe.

Le sujet doit toujours précéder la forme verbale, il ne 
la suit jamais. Notons cependant, comme nous l ’avons 
remarqué plus haut, que les formes verbales présentent 
des pronoms personnels suffixés pour toutes les personnes, 
et que dans la 3e pers. le pronom « absolu » sujet ne doit 
même pas être exprimé : le pron. pers. suffixe suffit ! 
Ces faits ne sont pas possibles ni pour toutes les formes, 
ni pour tous les cas ; ce qui indique qu’il s’agit de traces 
d’un état ancien.

b. les compléments :

Le complément indirect précède toujours le complé­
ment direct. Cependant, lorsque le complément direct
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est un pronom et le complément indirect un nom, le 
pronom peut précéder le nom.

P. ex. : ne hoho mé agwiye, je l ’ai donné des objets 
ne hoho dzuwa agwiye, j ’ai donné des objets 

à la femme 
ne hoho dzuwa lôhâ, je l ’ai donné à la femme 

(une orange) 
ne hoho loba dzuwa, j ’ l ’ai donné à la femme.

Les autres compléments — instruments, lieux, temps, 
etc. — se mettent après les compléments directs et 
indirects.

P. ex. : ne hoho mé kolô té gale, je lui ai donné la cor­
beille au moyen d’un bâton 

ne hoho mé kolô té ndimose, je lui ai donné une 
corbeille avec des oranges 

ne hoho mé kolô ha’doke, je lui ai donné une 
corbeille aujourd’hui.

Seuls, les compléments de temps peuvent précéder 
le sujet : ils peuvent être mis en marge de la phrase.

P. ex. : ha dokè ne hoho mé kolô.

c. Les prépositions.
Les compléments indirects sont précédés d’une pré­

position s’ils suivent le complément direct ; p. ex. ne 
hoho agwiye ta dzuwa. On ne dit pas : ne hoho ta dzuwa 
agwiye, je ai donné des objets à la femme.

Les prépositions qui se trouvent dans les compléments 
sont les suivants :

1. Compléments de temps : té
P. ex : ne méya té ’dologe, je danserai le soir

11 y a cependant d ’autres compléments sans prépo­
sition ; p. ex. ne méya ’doze ’beela, je danserai pendant 
trois jours.
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2. Compléments de manière et d’instrument :

P. ex. : mé fütâ té ikele, il a payé avec aigreur
mé fütâ té kohe, il a payé avec une pirogue

3. Compléments de lieu :

P. ex. : mé ôlé le gale, il a grimpé sur un arbre 
mé ôlé la gale, » » » » » 
mé î’do le stkâ, il est dans la maison 
mé i’do la stkâ, » » » » 
mé sese té gale, il repose sur un arbre 
mé sese le gale, » » » » 
mé i’do lâkwaa, il est en route

La plupart de nos prépositions sont traduites par des 
noms qui régissent le nom de la chose comme leur 
nomen rectum ;

P. ex. : mé sese tsiléyâta mésaa, il repose sous la table 
mé i'do gasiâta stkâ, il est derrière la maison 
mé i’do edzidta gale, il est devant l ’arbre

Il y a des noms qui possèdent un vieux locatif. P. ex. :

labâho OU abâho, au village ; cfr mongbâ, village 
lazâho OU azâho, à la forêt ; cfr zahe, forêt 
la’dého OU a’dého, à l ’eau ’ cfr ’dé, eau

Le suffixe -ho est certainement un locatif, peut-être 
le même que *ku du bantou commun. Il suit son nomen 
rectum, qui lui perd son suffixe nominal, conformément 
aux faits remarqués chez le génitif préposé.

2. La combinaison de plusieurs propositions.

Comme dans toutes les langues négro-africaines, la 
plupart des propositions sont grammaticalement indé­
pendantes. Surtout les conjonctions de subordination 
sont extrêmement rares.
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a. La proposition génitive.
Exemples : ndóangd izo, i’do emhaba, l ’homme qui est 

occupé à manger, est un brave homme 
ndoweyd izóu, i’dôu embaha, les hommes qui 

sont occupés à manger, sont bons 
gó izo 'bd, i’do embaha, celui qui mange, est 

bon
yó izóu 'ba, i’dôu embaha, ceux qui mangent, 

sont bons
ngômbod kwingi mé, nyanyâhô, le buffle qui 

l’a tué, s’est enfui ; 
nongd ’de mé, kole, l ’animal qui l ’a blessé, 

est un cochon sauvage ; 
nongd mé ’do, kole, l ’animal qu’il — l ’homme 

— a blessé, est un cochon sauvage ; 
kozd lamé lukana tóló, zâta kümû, les pirogues 
avec lesquelles ils ont ramé, sont celles du chef 
sikâ molangi ’dona lali, iki kümû, la maison 

où était la bouteille est celle du chef ; 
litt. la maison — la bouteille était dans 
celle — ...

De ces exemples découlent les règles suivantes :

1. La proposition qui en français est une proposition 
relative, possède la même structure que les propositions 
indépendantes.

2. Le seul fait grammatical à signaler est que la 
'proposition relative’ suit immédiatement son anté­
cédent qui est devenu un nomen regens : il a la tonologie 
avec le suffixe -d, des nomen regens.

La proposition 'relative5 est donc grammaticalement 
une proposition génitive.

Lorsque l ’antécédent n’est pas un nom, mais un pro­
nom, on emploie le pronom formé de « la consonne 
d ’accord » PLUS a.
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P. ex. : gâ méhe té ne, ne mého mé tsoo, celui qui ira 
avec moi, je lui donnerai un morceau de 
tissu ;

la tete, âilôlâ, celui — un arbre — qui est tom­
bé, est là ;

kâ ne ’dö tóló, esisili, celle — la pirogue - 
avec laquelle je suis venu, est mauvaise.

Il existe cependant encore une autre construction 
lorsque l ’antécédent est un pronom. La proposition 
relative est mise entre les deux parties d ’un pronom 
démonstratif. Il n’y a alors plus de trace d ’un élément 
génitif.

P. ex. : gó izo ’bâ, i’do embaha, celui qui mange, e§t 
bon ;

yó izóu ’bâ, i’dôu embaha, ceux qui mangent, 
sont bons ;

lé izo ’bâ, i’do embaha, celui qui (kole, cochon) 
mange, est bon ;

lé izo ’bâ...
sé izóu ’bâ, i’dôu embaha, idem, au pluriel ;
lé izo bô, i’do embaha ; sé izóu bô, i’dôu embaha.
lé izo bô...

Comme on voit ce sont les pron. démonstratifs : -ébô, 
-ébô, -ô’bâ, etc. qui sont employés : la consonne d’accord 
avec -e, -è ou -ô se met devant et -’bâ, -bô, après la pro­
position relative.

b. La conjonction bo.
Exemples : neiye bo âzo, je veux manger ; littéralement 

je veux : que je mange; 
nüiye bo izo, nous voulons : que nous man­

gions ;
kôkâ bo ne âzc, il sied : que je mange ;
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ne edodo bo âzô, je suis venu : je mangerai 
après

ne imóló bo lâtuka agwiye, je travaille pour 
que j ’obtienne des vivres.

Comme dans toutes les parlers négro-africains, toutes 
les propositions qui expriment un sentiment, une idée, 
une proposition, etc., et qui dépendent donc d ’un verbe 
exprimant un état d’âme, un sentiment, ont le verbe au 
subjonctif, précédé d ’une particule qui traduit nos 
deux-points (:).

c. La conjonction « bo ».
Cette conjonction se met entre un verbe traduisant 

« dire » et les propositions qui rendent les mots que les 
personnes ont prononcés.

P. ex. : mé bobó bô itse ne hége, il disait : je ne vais pas.

d. Autres conjonctions :

Il y a encore un grand nombre de conjonctions qui 
relient des propositions entre elles. Elles ont l ’air d’être 
formées de l ’un ou l ’autre locatif (probablement ha(*pa) 
et d’un adjectif démonstratif. Elles n’influencent pas 
la structure de la proposition ni la forme verbale. En 
voici quelques unes :

mé gôtse egbé né KO ?a?â mé abdho, il est très malade, 
ainsi je l ’ai laissé au village. 

me götse egbé HÓKO ne ?a?â mé abdho, idem. 
itse ne d?u mé H A  ne hénâ zôbd, je ne l ’ai pas vu 

lorsque je suis allé là-bas.

Note : Ici hâ est nettement le substantif ha PLUS la 
particule génitive d : la proposition subordonnée est 
donc une proposition génitive, représentant la pro­
position relative des autres parlers africains. On trouve 
le même fait dans l ’exemple suivant.
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mé zo büsa VOLEÂ ne he azâho, il a tout mangé, 
lorsque j ’étais dans la forêt. Cfr. voleâ dzidzi, 
un long temps. 

itse ne sélége MENDE Use ne dhe zó bd, je ne le sais 
pas parce que je n’y suis pas allé.

MEBÂ mé ’dô ne ko hiba mé, depuis qu’il est venu 
ici je ne l ’ai pas encore vu. Cfr. ME té agelonge, 
depuis ce matin ; 

amôlô ’BÂ moîyé, fais comme tu veux. 
momolo estsili ’BAHO itse ne âniimu mo, tu as mal 

fait, cependant je ne t ’ai pas frappé.

hôko : un composé de hô PLUS ko. Ce ho est nettement 
le locatif ha (*pa, que l ’on retrouve aussi dans les ad­
verbes de de temps : hôbd, làbas ; hô, ici ; abdho, au village 
(mongbâ, village) ; azâho, à la forêt (zahe, la forêt) ; 
zôbâ, là-bas ; etc.

mebâ et bâ : ils font l ’impression d’être deux noms 
suivis de la particule génitive â. Ce qui serait très nor­
male vu que les parlers négro-africains ont l ’habitude 
de rendre cette notion par une proposition relative.

R e m a r q u e . Il est de la plus haute importance de ne 
pas perdre de vue que le mondunga, comme tous les 
parlers négro-africains, n’employent que rarement des 
propositions subordonnées ; ou, ce qui revient au même, 
ils n’aiment pas d’exprimer les conjonctions, et encore 
moins d ’avoir recours à une construction spéciale — 
c’est-à-dire : la proposition génitive — pour exprimer 
une subordination qui n’est nullement nécessaire pour 
l ’enchaînement des idées. La seule conjonction qu’ils 
emploient souvent, et même plus souvent que nous, 
est celle qui correspond à nos deux-points, in casu bo.


